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Le Parlement européen a adopté une résolution législative  la position du Conseil en premièreapprouvant
lecture en vue de l’adoption du règlement du Parlement européen et du Conseil établissant un plan
pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée, modifiant les règlements
(CE) nº 1936/2001, (UE) 2017/2107 et (UE) 2019/833 et abrogeant le règlement (UE) 2016/1627. vise à
transposer dans le droit de l’UE la recommandation.

La position du Conseil garantit la mise en œuvre effective de la recommandation 18-02 établissant un plan
pluriannuel de gestion du thon rouge dans l’Atlantique Est et la mer Méditerranée, adoptée en 2018 par la
Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique (CICTA). L’objectif est de
permettre à l’Union de remplir ses   obligations internationales et de fournir aux opérateurs une sécurité
juridique en matière de règles et d’obligations.
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